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Communiqué de presse 
 
         Paris, le 29 juillet 2007 
 
 
 
 
 
 
Le cabinet du ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sport vient d’envoyer au 
président de la FNESI, Nicolas Roger, une lettre de cadrage pour l’application du LMD en 
santé. 
 
Suite à cette lettre, l’ANESF, la FNESI, la FNEO, la FNEK et l’UNAEE, fédérations 
d’étudiants en santé membres de la FAGE, tiennent à saluer la volonté politique du 
Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports d’avancer réellement sur la 
problématique des formations de santé, à savoir : 

 L’ouverture vers l’Europe qui répond à l’objectif du processus de Bologne 
 La reconnaissance universitaire des diplômes des professions de santé 
 La participation de tous les acteurs concernés par la réforme, particulièrement les 

représentants des étudiants des filières concernées 
 L’évaluation des expérimentations en cours  
 L’évaluation des incidences de la réforme sur l’offre en professionnels de santé, 

les conditions d’exercice et la situation des instituts et écoles de formation 
 
Cependant certaines propositions nous inquiètent : 

 La confusion persistante entre intégration à l’université des filières de santé et 
mise en place du système LMD 

 L’éventuel abandon des travaux déjà réalisés par les filières infirmière et sage-
femme sur les référentiels métiers 

 L’absence de précision concernant la nature des nouveaux métiers de « soins » et 
de « santé » éventuellement envisagés 

 La révision des conditions d’exercice impliquant une redéfinition des champs et 
des actes pour chaque profession 

 L’assimilation des sages-femmes aux professions paramédicales pour l’application 
du LMD alors que cette profession est médicale, et participe déjà à la commission 
L1 qui travaille sur la première année commune des filières médicales 

 
Nous sommes très attentifs au dynamisme témoigné par ce courrier. Mais nous 
attendons des précisions et un calendrier détaillé avec un échéancier à court 
terme sur les moyens à mettre en œuvre pour l’intégration universitaire et 
l’application du LMD pour nos filières respectives. Ces réformes sont d’autant plus 
importantes qu’elles ont pour objectif l’amélioration de la qualité des formations et 
des futurs professionnels de santé. A termes, c’est donc toute la qualité du 
système de soins qui est en jeu. 
 

LMD en Santé : Les étudiants aux aguets 
 
Quel avenir pour les filières « santé » et la qualité des soins en France ? 


